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POUVOIR



Je, soussigné (Nom, Prénom).........................................................................Licence N°..................….

Délégué du Club.......................................................................................... 

Donne Pouvoir à (Nom, Prénom)....................................................................Licence N°....................…

Pour:
·  me représenter à l'Assemblée Générale du Comité Départemental de Billard des Yvelines qui se tiendra le Vendredi 24 septembre 2021.

·  prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes, signer tous documents et généralement faire le nécessaire.


Fait à ........................................................................le..................................................

[bookmark: _GoBack]

ATTENTION :

La liste nominative des délégués de club doit être communiquée au Secrétariat Général du CDBY par mail au plus tard sept jours avant l’AG soit le 8 septembre 2021.
Les délégués de club peuvent se faire représenter mais uniquement par un membre de leur club en lui fournissant un pouvoir signé et daté. 

Un seul pouvoir est autorisé par délégué.

La modification des statuts (obligation ministérielle) votée par l’AG 2014 impose aux clubs un nombre de délégués proportionnel au nombre de leurs licenciés (voir tableau joint). Les clubs ne disposant pas de leur nombre de délégués présents ou représentés par un pouvoir perdent les voix qu’ils représentent.


(Signature précédée de la mention manuscrite "Bon pour Pouvoir")
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Siége Social : Comité Départemental des Yvelines (CDBY)

Billard Club Vicinois — 6 rue Claude Debussy — 78960 Voisins le Bretonneux

Association loi 1901-N*3049 déclarée 3 laSous Préfecture de Mantes Ia Joliele 17 avril 1887
‘Agrée par le Ministére de la Jeunesse, des Sports et de la CohésionsSociale





